
nion d'hommes qui diffèrent des agent» d'ac
tion par leur aptitude et leurs traditions. A 
l'aide de l'élément civil, on arriverait peut-
être à faire pénétrer dans l'administration 
de la guerre, uu sentiment qui y parait in
connu : celui de l'économie rigoureuse dans 
les dépenses. . . 

Nous avons cru devoir rep iodui re tout 
ce qui précode, pour rappeler exacte
ment les détails de l'affaire qui nous 
occupe. 

Voyons, maintenant , si quelque résul
tat a été obtenu déjà. 

Nous lisons dans une instruction qui 
suit , « l 'arrêté relatif aux rappor ts de la 
direction générale du contrôle et de la 
comptabili té de 1* guer re avec les au t res 
services de l 'administrat ion centrale de 
ce dépar lement , » instruction adressée 
par le général de Cissey, en date du 31 
décembre dernier ; nous l isons, d isons-
nous , les passages su ivants : 

La dépense effectuée par chaque service 
sera l'objet, par article et paragraphe du 
budget, d'un bordereau mensuel qui indi
quera, d'une panière distincte, les dépenses 
faites sans avis" préalable, celles qui résulte
ront d'une autorisation spéciale du ministre, 
concertée arec la direct ion général* du eon-
trols, et enfts les dépenses de diverses na
tures qui, dans certaines circonstances peu
vent être engagées sans l'autorisation spéciale 
du ministre, et dont les divers services au
ront à se faire rendre compte, à mesure 
Su'elles se produiront,nard«*s mémoires apos-

lléft par des agents d'exécution ou des or
donnateurs seeoudaires. 

Ces bordereaux, sur le vu desquels le con
trôlé s'assurera que l'ensemble des dépenses 
est rigoureusement maintenu daus les limi
tes budgétaires, devront être fournis le Fi 
de chaque mois pour le mois précédent ; ils 
remplaceront la situaliou des comptes géné
raux que les bureaux administratifs doivent 
remettre chaque trimestre à la comptabilité 
générale, en exécution de l'article 222 du 
règlfcmeut du 3 avril 1869, sur la comptabi
lité du département de la guerre. 

Toute instance judiciaire pouvant avoir 
pour effet d'augmeuter les dépenses prévues 
au budget de la guerre ou comprises daus des 
crédits extraordinaires, il demeure bien en
tendu (lue, par application des dispositions 
de l'article 242 du règlement du 3 avril 
1869, aucune action ne devra être engagée 
par lés services administratifs qu'après con
cert préalable avec la Direction générale du 
contrôle et de la comptabilité. 

C'est dans ces conditions seules que peu
vent régulièrement s'appliquer les prescrip
tions de l'arrêté du 21 décembre 1871 : 
Tordre dans les finances est émrgiquemâtU ré
clamé par les commissions parlementaires ; 
plus que jamais, il est devenu d'une impé
rieuse nécessité, en présence des charges 
énormes qui pèsent sur le pays ; et en se 
conformant scrupuleusement aux dispositions 
de la présente instruction, chaque service 
doit s'attacher à prévenir toute opération 
irrégulière de nature à engager la responsa
bilité du ministre, qui doit toujours être en 
mesure, par un simple rapprochement des 
crédits budgétaires et des dépenses faites ou 
engagées,de connaître sa situation vis-à-vis 
du pays. 

On le voit, il y a déjà un commence
ment d'exécution dans les réformes pro
posées. Mais nous espérons qu'el les ne 
s 'arrêteront pas là . 11 nous parai t indis
pensable, en effet, que le contrôle soit 
complété par un corps d ' inspecteurs ci
vi ls , seule manière,i l faut bien l 'avouer, 
d 'avoir une garant ie sérieuse dans la 
comptabili té, tout en la met tant au 
dessus de tout soupçon, ce qui est en
core une des conclusions du rappor t de 
M. Riant. 

Infbrmations-N ouvelles 
Des avis de Versailles démentent les bruits 

de troubles à Marseille qui avaient circulé 
hier. Les mesures prises étaient de simples 
mesures de précaution. 

Le Bien public annonce que M. Léon Say 
a retiré sa démission de préfet de la Seine, 
qu'il avait donnée hier matin. 

Le Mémorial diplomatique dit que le mi
nistère anglais est parfaitement décidé, quel 
Sue soit le résultat des discussions engagées 

Versailles, à ne rien modifiei à la politique 
Commerciale de l'Angleterre. 

Toulouse va avoir deux nouveaux jour
naux : L'Œil et Y Union méridionale. 

Au début de la réunion de la Commission 
de l'instruction primaire, M. de la Roche-
laquelein est venu défendre un amendrrent 
tendant à réserver aux pères de famille le 
choix entre renseignement laïque et l'ensei
gnement congréganiste.Mgr.Dupanloup a en
suite parlé contre le principe de l'obligation 
et a donné en terminant lecture du contre-

Srojet qu'il veut substituer à M. Jules 
imon. 

Le ministre de la marine a été entendu 
par la Commission chargée d'étudier le pro
jet d'impôt sur les sucres. L'amiral Pothuau 
a dit qu'il était favorable personnellement 
à l'abrogation de la surtaxe du pavillon. 

La 3e commission d'initiative parlemen
taire a repoussé, hier, comme inopportune, 
la proposition de M. Schœlcher, tendant a 
l'aboli lion de la peine de mort. 

L a g r è v e d a n s l e » c h a r b o o n a g e s . 

Les caractères apparents de la situation 
•ont les mêmes qu'hier. La grève ne dimi
nue pas sensiblement, mais elle est loin de 
te généraliser. 

Le calme règne da s toutes les communes. 
On voit les ouvriers se promener par grou
pes organiser des jeux dans les chemins, 
s'ingénier enfin à tuer le temps de la manière 
la moins ennuyeuse possible. C'est une ]us-

à leur rendre qu'il» a'abuaaul pas au 

L'arrivée des troupes a été généralement 
bien accueillie. Le bataillon de carabiniers 
que nous avions dit être descendu sur Mar-
clïienne s'est, au contraire, dirigé vers Lo-
delinsart. Les. grévistes considèrent ce dé
ploiement do forces d'un œil indifférent, la 
population se sent rassurée. A Lodelinsart 
les verriers trinquaient avec les carabiniers. 
A Chàlelet. les lamineurs fraternisaient aussi 
avec les soldats. 

Les membres de Y Internationale et quel
ques exaltés songent seuls à récriminer con
tre la venue des troupes; leurs déclamations 
ont p u de succès. La protection qu'assure la 
force armée aux ouvrière animés de bonnes 
intentions favorisera rapidement la reprise 
du travail. 

Chose remarquable, ce sont les ouvriers 
qui gagnent le moins qui demandent à tra
vailler. Les miueurs qui gagnent b à 6 francs 
par jour sont ceux qui crient le plus fort 
contre l'iusuftisauce des salaires. 

Les nouvelles que nous recevons ce matin 
des directions de charbonnages donnent quel
ques espérances, quant à la tin prochaine de 
la grève. Ainsi, à Marcinelle une bonne 
moitié des ouvriers travaille; à Bonne-Espé
rance, 100 ouvriers sont descendus; aux deux 
puits du Charbonnage d'Amercœur, Chau-
monceau et Bellevue, nue partie des houil
lère se sont présentés à la besogne. On mar
che toujours daus les houillers de la rive 
droite de la Semblé. 

Ainsi disparaissent les espérances de grève 
universelle dont Y Internationale avait bercé 
les ouvriers. Les charbons du Cente et de 
Mous commençant à arriver, les au lies in
dustries pourront renouveler leurs approvi
sionnements. 

On fait courir le bruit que plusieurs fosses 
des charbonnages de la Basse-Sambre chô
ment : Oignies-Aiseaux, Moign lée et Tami 
nés seraient arrêtés, dit-on,depuis hier mati u. 
Mien jusqu'à cette heure, ne vient confirmer 
cette nouvelle. 

L'Internationale fait les plus grands efforts 
pour arrêter le mouvement de. reprise qui 
tend à se manifester. Des délégués des char
bonnages sont partis hier à 1 h. 40 pour 
Bruxelles, où • dû avoir lieu un meeting 
Une affiche a été distribuée aux mineurs, 
rejetant la faute de la grève et la responsabi
lité de ses conséquences sur les patrons. 
Cette pancarte n'a d'autre but que d'abuser 
1 s travailleurs. 

Des meetings sont annoncés pour aujour
d'hui et dimanche, à Marciii lie Gilly, Go-
hys«art, la Daeherie, Moutiguy-Neuville, 
Chàtelmeau, Dampremy et Fleurus. 

L'opinion générale est qu'une proclamation 
de l'Association Charbouuière, faisant appeL 
à la conscience, à l'honnêteté et à l'intelli
gence des ouvrierd, produirait beaucoup 
d'effet en ce moment. 

Quant aux secouus promis par Y Interna
tionale^ les agents pressés par les ouvriers de 
les distribuer ne se hâtent pas de le faire et 
pour cause... 

Le général Demoor est arrivé à Charle-

ROUBAIX 
E T L E N O R D D E LA. F R A N C B 

M. le préfet du Nord nous communi
que la dépêche s.ui\ .mte qu'il a r rçye de 
II . le ministre de l ' intérieur : 

« Versailles, -0 janvier, t h. ii in. 
» Depuis quelques jours,les partis violents 

ou hostiles fout circuler des bruits de trou
bles ou d'agitations, tantôt sur un point, 
tantôt sur un autre. Ces bruits n'ont pas le 
moindre fondement. 

» A Paris, la tranquillité est parfaite, à 
Marseille et à Lyon quelques démonstrations 
préparées paz les adversaires des droits sur 
les matières premières ont avorté. 

» Pour le préfet : 
» Le c)ie[ du cabinet, 

» A. BONIKACE. » 

Un feuille radicale de Lille nous l'our-
u i ldes renseignements su r les opérations 
du bureau chargé de vérifier l'élection 
de M. Doregnaucourt ; 

« L Agence Haras nous informe que le 4° 
bureau,chargé d'examiner l'élection ùu Nord, 
parait vouloir examiner minutieusement 
l'affaire et qu'il ue serait pas impossible 
d'annuler l élection de M. Derégnaucourt 
D'autres renseignements nous portent à 
croire, au coutraire, que l'élection de M. 
Derégnaucourt sera validée ou tout au moins 
«|ue les conclusions du bureau proposeront la 
validation. » 

M. Victor Saint-Léger , membre du 
conseil général et de la chambre de com-
morce de Lille, vient de mour i i . A la 
&uite d 'un voyage en Italie, il avai t été 
atteint de là lièvre typhoïde, niais rieujne 
taisait prévoir un dénouement auss i fou
droyant . Aussi sa mort a-t-elle causé 
dans Lille une véritable s tupeur . 

M. Saint-Léger jouissait d 'une répu
tation d 'honorabil i té incontestée et ses 
brillantes apt i tudes étaient appréciées 
a leur valeur. Il e m p o i t e a v e c lui les 
regrets de lu population tout ent ière . 

M. Saint-Léger était âge de i>2 ans . 

Un nous pose la question suivante : 
« Pourquoi la succursale de la Ban

que de France a Roubaix, qui refuse les 
billets d 'émission , en remet-elle en paie
ment ou comme appoin t? . . . . » 

Ce n'est pas la première fois qu 'on 
nous signale cette anomalie ,sur laquelle 
nous at t i rons, une lois encore, l 'atten
tion de M. le directeur de la succursale 
et du conseil de survei l lance . 

La chasse à tir sera c lose,dans toute 
l 'étendue du dépar lement , à par t i r du 
dimanche 28 janvier 1872, au soir. J u s 
qu 'au 15 mars , lu chasse à cour re ,à cor 
et à cris dans les bois et foi è ls ; j u squ ' au 
1 avril , la chasse de la bécasse daus les 
bois et futaies en taisant usage du chien 
d 'arrêt ; jusqu 'au 1er mai, la cha i se au ma
tai», à une dis tàuce de 20 mètres des 
franse barda dss sausu* sk i mères»aiuai 

que dans les prairies et vallées de la 
Siiiobre et de la Lys,soumises aux inon
dations sans qu'il soit nécessaire de se 
servir de batelets ou de huttes. 

La chasse au marais et o-.iledu gibier 
d'eau et de passage su r les bords de la 
mer, qui s 'ouvrent chaque année le 1 
août, se (armeront également le 1 niai. 

Le Mairede Lille vient de publier un 
arrêté dont les termes doivent être re
produi ts : 

Considérant, dit le magistrat lillois, que, 
dans l'état où se trouve le pays par suite de 
ses récents désastres et de l'envahissement 
de son territoire dont une partie est encore 
au pouvoir d l'étranger, il convient d'empê
cher, cette année, les bruyantes manifesta
tions de plaisir qui éclatent habituellement 
pendant le carnaval ; 

Considérant qu'en présence des malheurs 
de la Patrie,l'attitude publique des popula
tions doit rester digne, et ne pas avoir les 
apparences d'une oublieuse légèreté ; 

Considérant aussi qu'à côté des raisons 
de moralité et de convenance, il faut placer 
celle de l'intérêt matériel des classes labo
rieuses, qui, daus ces tfinps difficiles, ont 
besoins plus que jamais d'ordre et d'éco
nomie, pour supporter les charges nouvelles 
exigées par de douloureuses circonstances ; 

Oue, dès lors, il faut écarter d'elles l'oc
casion de dépenser leurs gains eu des joi-s 
ruineuses pour lesquelles 11 travail est in
terrompu, l'épargne absorbée, et les objets 
les plus nécessaires à la famille vendus ou 
mis en gage ; 

Arrêtons : 
Art. I. — En 1872, pendant le temps du 

carnaval, et le jour de la Mi-Carême, aucune 
personne masquée ou déguisée ue pourra paraî
tre dans les rues de la ville et des faubourgs, 
ni daus les bals, cafés,estamiuets, ou autres 
lieux publics. 

Art. 2. — Les bals publics, masqués ou 
av c déguisements, seront interdits. 

Nous recommandons à notre muni
cipalité l ' anè t é , si sagement motivé, de 
M. le Mair.e de Li l le : c'est un exemple 
qui doit être suivi . 

Tribunal correctionnel de Lille. — 
Il y a quelques jours, su r la place de la 
rommuiM de Croix, un sieur Frédéric 
Delanrioy excitait l ' indignation publique 
en h a p p a n t brutalement sa fille àgee do 
ni'ul 'à dix ans ,qui refusait de marcher 
parce qu'elle était aecabléede lassi tude. 
Ce père déna tu ré a été condamné à quin /o 
ou r s de prison . 

Adolphe Leroy, étant ivre , s'est intro
duit de force, et en s 'arniant de son cou
teau, dans un cabaret de Roubaix . Il ;i, 
en outre , outragé les agents de la force 
publ ique . — b e u i mois de p r i son . 

VILLE DB ROUBAIX. 

C o u r s p u b l i c d e c h i m i e . 

Lmuli 22 janvier à 8 h. 1/4 du soir. 

LE CHLORE. 
Préparation du chlore ;ses propriétés phy

siques et ses propriétés chimiques ; les com
bustions daus le chlore. 

C o u r » p u n l l c d e P h y s i q u e . 

Mercredi 24 janvier à 8 A. 1/4 dît soir. 

Baromètre de Fortin ; baromètre de Gay-
Lussac; baromètre enregistreur ; baromètre 
de Foreuheit. 

L e s j o u r n é e s d e S a i n i - ^ m i n i i i . 

A l 'heure même où sont réunis d a n s 
la ville dî Saint-0»»enlii) tous les an
ciens soldats de l 'armée du Nord, venus 
pour rondre hommage à la mémoire de 
leurs frères d ' a rmes qui sont tombés en 
combat tant dans les champs qui envi
ronnent celte ville, il nous parait inté
ressant de remeltre sous les yeux de nos 
lecteurs un bref récit des principaux 
épisodes de cette sanglante bataille. 

Le général en ch^f avait été averti par 
un té légramme de Bordeaux q u ' u n e ac
tion décisive se prépara i t sous les m u r s 
de Par i s et avai t résolu de se dérober 
subi tement à l 'armée qui l 'observait , et 
par une marche hardie de menacer la 
ligne de Chnuny, La Fère, Noyori;Coui-
piègne, sû r d 'a t t i rer sur lui des forces 
considérablesetd 'uffaibl irainsi le* corps 
a l lemands qui assiégeaient Pa r i s . Le 
moment de se dévouer était venu, dit-il , 
d ans son histoire de la Campagne de 
VArmée du Nord; il espérai t .d 'a i l leurs , 
.ivoir le temps de se rabat t re vers le 
Nord et de déliter la poursuite de l'en
nemi, sous la protection des places for
tes de Cambra i , Bouchain et Douai. 

L 'a rmée du Nord quit ta donc ses can
tonnements d 'Albert , le 16 janvie r ,pour 
se dir iger vers Saint-Quentin ; a t taquée 
dans sa marche le 18 à Vermond, elle 
put ga rde r ses positions après un br i l -
laut combat où ell<> inlligea à l 'ennemi 
des pertes sé r ieuses . 

Cependant l 'attaque du 18 prouvait 
que la concentration de» forces prussien
nes était déjà trop complète pour qu 'on 
put tenter une retrai te vers le Nord, et 
il fallait accepter la bataille sous Sain t -
Queutin. Le même jour, l 'armée de Par i s 
livrait lu bataille de Moutretout. 

La ville de Saint-Quentin avait été r e 
prise le l o par la colonne du colont,! 
I sna rd , et, s 'exagérant l ' importance de 
celte a t t aque , le général allemand avait 
hàlé la concentration de ses t roupes ,de
vançant ainsi nos prévisions. 

Les forces françaises montaient envi
ron à 40,000 hommes. La si tuat ion, d'ail
leurs ,avec les ressources que noua offrait 
U »ula ,éUit aeeentebls . 

Les troupes prirei I h l-i ->oinledu jour 
leurs positions sur les couines qui envi
ronnent Saint-Quentin. 

Les lignes de retraite étaient la route 
do Cambrai par le Culelet, celle du Ca
le, tu par lioliam, protégées par la br igade 
Pu i ly établie à Belhcourt. 

La bataille commença par une a t taque 
dirigée par trois divisions a l lemandes, 
soutenues par une br igade de cavalerie, 
contre les divisions Derroja et du Bessol, 
établies à Gauchy. 

De nombreuses batteries fuient mises 
en ligne par l 'ennemi, el l'action s 'enga
gea très vivement entre les tirailleurs 
des deux a rmées . 

Des renforts furent portés su r la gau
che de la ligne de bataille où le général 
du Bessol venait d 'être gr ièvement bles
sé. 

De nouvelles batteries furent mises en 
position, qui firent subir à l'eniitrai des 
pertes énormes . 

A ce moment, le colonel Aynès tomba 
mortellement trappe, en essayant d 'ar
rêter la marche de colonnes ennemies qui 
tentaient de nous déborder à gauche . 

Api es un mou veinent de retrai te, les 
t roupes , ramenées par le commandan t 
Tramond, repr i rent à la baïonnette le 
terrain perdu, jusqu 'à la hauteur des bat
teries qui n'avaient pas cessé leurs feux. 

Adroi te , les hai i leursde Gauchy furent 
assaillies six tois p a r d e s troupes îi riches 
toujours renouvelées, et six fois l 'assaut 
fut repoussé.Une charge de cavalerie ne 
fut pas plus heureuse . 

Mais des renforts arr ivaient sans cesse 
à l 'ennemi par le chemin de fer, la nuit 
venait , et la 2e br igade , débordée à 
droite, dut se . r e t i r e r sous la protection 
de fortes barr icades établies au faubourg 
d 'Isle. 

Cependant la dit/ision Robin avait oc
cupé plusieurs villages el garni de ses 
tirailleurs les bois qui couvraient son 
front. 

La br igade Michels! était en réserve 
au centre de la bataille. 

Le général von Gœben avait l 'inten
tion de nous tourner et .d 'occuper la 
route de Cambra i pour nous couper la 
re t ra i t e ; mais il en l'ut empêche par les 
batteries Dupuich et Dieudonne. 

La première partie det la lutte n'avait 
été qu 'un combat de tirailleurs et d'artil
lerie, mais, vers deux heures, des ren
forts ennemis enlevèrent le village de 
Fayet à la division Bobin. La brigade 
Pauly réussi t cependant à reprendre le 
village, qu'elle ga rda jusqu ' à la nuit , 
tandis que les au t res t roupes prenaient 
position su r les hau teurs en arr ière el 
arrê ta ient les progrès de l 'ennemi vers 
la route de Cambrai . 

A gauche, les br igades Isnard et de 
La Grange, après avoir plusieurs fois 
pèiiélié dans 1>- bui.s de Savy. durent se 
ret irer devant des forces supér ieures . 

La retraite tut alors ordonnée, el les 
progrès de l 'ennemi ne furent plus ar
rêtés que par le feu des barr icades du 
faubourg d'Isle. Nos troupes, épuisées 
par une journée de combat et lr.-is jour
nées de marche et d 'escarmouches , se 
re t i rèrent devant les renforts qui ai îi 
vaient constant ment de Rouen, d 'Amiens, 
de Péronue , de Laon, et de Par i s . 

Apres avoir ,pendant plus d 'une heure, 
bombardé la ville, les colonnes prus
siennes entrèrent à Saint-Quentin, fai
sant prisonniers tous les soldats débau 
d é s , pe rdus , éclopés et quelque* compa
gnies qui s'y trouvaient cernées .—Toute 
l 'artillerie fut sauvée . 

L'ennemi eut , d 'après le général Fai-
dhe rbe ,dans l e s journées du 18 et du 19, 
5,000 hommes hors de combat; les F ran
çais perdirent environ 3,000 hommes 
Grâce aux t ra înards qu'il ramassa , l'en
nemi put avoir plus de 6,000 prison 
niers, dont la moitié se sauva et rejoi
gnit les corps au bout de quelque?, 
j ou r s . 

tte C O X S E I L 1H: 4.1 E R R E 

Préside ce de M. le colonel de La Porte. 

ASSASSINAT DE L ' A R C U E Y I Î Q U E DE PAlUS ET 
DE CINQ AUTRES OTAGES DE LA ROQUETTE. 

2 3 ACCUSÉS. 

Audience du 17 janvier 1872. 

Les débats de cette importante affaire 
approchent eufin du déuoùment. Les lé-
moins sont décidément tous entendus, et 
aujourd'hui,M. le commandant Rustant, peu 
d'instants après l'ouverture de l'audience. 
a pu prendre la parole et prononcer son ré
quisitoire. 

La longueur de cet intéressant document 
ne me permet pas de le publier , mais j 'en 
veux donner au moins l'exorde, une analyse 
sommaire et la péroraison : car il règne 
dans certains passages de ce réquisitoire uu 
véritable souffle patriotique. 

Voici comment débute l'honorable com
missaire du gouverne meut : 

« La fortune nous infligeait naguère de 
terribles revers, de bien cruels sacrifices, et 
mettait le comble aux malheurs de la patrie 
en nous infligeant la honte d'une guerre ci
vile sous les yeux mêmes de l'étranger. Et 
cependant, inalgié taut d coups poités avec 
un acharnement sans exemple, la France se 
serait prouiptement relevée de sou abatte
ment, si elle n'avait pas Uni par douter, elle 
aussi, de son patriotisme de sou génie. 

» Quand e.te a vu sa capital-, Paiis, ce 
champion séculaire du droit et de la liberté, 
cet éclatant foyer de l'intelligence, du goût 
et des sentiments généreux, laisser procla
mer et exécuter, par une poignée d'hommes 
inconnu» ou déclassés, le décret sur les ota-
g«H oh I alors son «sur s'est rempli d'effroi» 

Elle s'est demandé si le . temps étaient ve
nus où, comme autrefois Home et Athènes» 
elle allait être dépossé lée du sceptre du pro
grès; si la lugubre prophétie de ses impitoya
bles ennemis, après Sedan, allait se réaliser; 
si elle ne resterait pas à la tôle de la civi
lisation 1 Finiss Gallite 1 I 

» Grâce à Dieu, nous sommes aujourd'hui 
rassurés. C s n'était là qu'une épreuve.la plus 
terrible de toutes, e nous «spérons ardem
ment que ce sera enfla la dernière : car elle 
est birm faite pour prouver à tous ceux qui 
ont 1 • sentiment de l'amour de la patrie qn«, 
lorsqu'une nation s'écarte des voies de la jus -
lice, de la morale, du 'travail et de la li
berté, pour -e laisser aller à cette vie facile 
d1* l'insouciance et des jou ssances matériel
les, elle ne tardera pas à tomber de chute en 
chute jusqu'au point de ne pouvoir mesurer 
l'éteudn • de ses dé -astres. 

« J j ne sais que trop qu'il me sera facile 
aujourd'hui de prouver qu'il n'est pas né
cessaire de remonter aux- temps bibliques, 
aux guerres de Torace et de Macédpine, ni 
même au moyen age,pour rétrouver l'emploi 
de ce moyen inique que l'on nomme la 
prise d'otages; mais, si j 'ai la douleur de ne 
pouvoir condamner et flétrir les peuples qui 
font entrer ce système dans les combinaisons 
ttmtéfriquea de la force,j'ai du moins la con
sola ion t'alarmer qu'en Fiance.danscepays 
qui, seul, ne reconnaît pas de droit contre le 
droit, dans celte patrie de Montesquieu et de 
Voltaire, du général Foy et de Lamennais, 
même aux temps les plus douloureux de 
notre histoire, CJ moyeu fut toujours consi
déré comme uu accident et jamais comme un 
principe. 

« A.u point de vue de l'intelligence et de 
la conscience de tous, qu'est-ce,en effet,que 
prendre des otages ? < '.'est d'abord faire acte 
d'impuissance et surtout acte d'injustice : car 
on punit sûrement un innocent pour celui que 
l'on CiOit coupable. C'est donc faire preuve 
de sentiment de haine, de dépit et de colère 
contre la décision de sa conscience. Nous n'a
vons qu'un mot dans notre langue pour qua
lifier toutes ces passions : prendre des ota
ges, c'est commettre une lâcheté. 

« Et maintenant que le principe est posé, 
voyons à quel piopos le gouvernement insur
rectionnel a promulgué de décret du 5 avril 
dernier et l'usage qu'il en a fait. » 

Entrant alors dans la cause même, M. le 
comman aut Rustant fait la part de chacun 
des accusés, eu même temps avec énergie et 
impartialité. 

Ainsi, sa sévérité impitoyable pour Fran
çois, Genton, Pigerre et Romain s'amoindrit 
pour ceux que ces hommes ont entraînés 
par leurs menaces ou leur exemple ; 
Picon, Langbein, Fortin et cr ia ins autres, 
et il recommande au cous-il Hure et la 
femme liraadel : Hure, parce que sa tenue a 
été fort bonne à l'au lieuce; la femme Gran
det, paice qu'elle est enceinte et qu'il ne 
voudrait pas (pue sou enfant pût dire un 
jour qu'il a dû à un soldat de naître dans 
une prison. 

Puis M. le commissaire du gouvernement 
termine ainsi : 

<< Si vous ne jugiez les assassinats com
mis le 24 mai à la Roquette que le code à 
la main, voub devriez être poiu'.tgmeflarnbie* 
ment sévères; mais il est impossible que vous 
ne teniez pas compte des entraînements aux
quels quelques-uns des accusés ont pu céder 
et vous ue vous occuperez en rien des senti
ments que manifeste un public qui, s'il n'est 
pas un embarras, est loin de constituer une 
force jK>ur la société. 

« D'un autre côté, vous n'exagérerez pas 
la portée des événements qui oui amené les 
incendies et les massacres. Dans votre sa
gesse, vous resterez éloignés de ceite clé
mence qui serait une impiété, de cette sévé
rité qui aeiait une UtiUeU. ûous iw '-t'•"""• 
cpie nous portons, il n'y a ni l'un ni l'autre. 

a Je fais appel ici à l'indépendance de vo
tre caractère, et je fais cet appel au nom de 
l'armée, qui a aujourd'hui, après des désas
tres si iminé: ités, l'insigne honneur de pou
voir aider la France à éviter ce paitage odieux 
dont elle était menacée. 

La postérité dira qu'après avoir donné no- • 
lie sang, et le lendemain du jour où noua 
combattions les hommes de la Commune, 
nous avons su les juger sans passions et 
sans ressentiments. 

»-Je vous le déniai de aussi au nom de îa 
ville de Paris, qui a été si cruellement frap
pée, et qui expie depuis dix longs mois une 
heure de frayeur et de taiblesse, ou peut-
être même d'insouciance. 

>> Je vous le demande enfin au nom de* 
notre drapeau, dont les couleurs symbolisent 
si bien la gloire de nos pères, les malheurs 
de notre génération et les espérances que nous 
fondons sur nos enfants. » 

Après ces derniers mots, qui sont accueil
lis par l'auditoire avec les plus vives mar
ques de sympathie et d'approbation, M. le 
colonel de Laport • lève l'audi nce et la ren
voie à demain pour les pi idoiries. 

OBIT SOLEMNEL Sen^î4 

anniversaire seia célébré le lundi 22 Jauvi 
1872, a 10 1/4, en l'églis Notre-Dame, pour 
le repos de 1 *m* de Monsieur EDMOND-CHAR-
LES-ALBERT LFMFRRE, sous-officier au 8818 

bataillon de la Gard • Mobile, mort glorieu
sement à la bataille de Saiut-Quehlin, le 1$ 
janvier 1871, à l'âge de 22 ans. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre d'invitation, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 1745 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Lundi 22 Janvier 1872 

Chaque dame accompagnée d'un cavalier 
aura droit à son ent iée gratuite; il en 
set a de même de tout enfant accompa • 
gné d une personne. 

L e s d r o i t s d e l ' h o m m e , comédie en 
2 actes de M.Jules Premaïay. 

l e » t r o l a garniIIM, comédie-vaudevills 
eu 3 actes, de M. Clan ville. 

L e s 9 a v e u g - l e s , opérette de M.Moi
neaux, musique de M. J . Ôll'eubach. 

— _. 
On commanoua à « heure* 

** »V 


